
04

RISQUE AQUATIQUE

SDACR 4
e généra琀椀on du SIS du Bas-Rhin

115

•	 IBNB : mener une démarche prospec琀椀ve sur la décarbona琀椀on du transport 昀氀uvial notamment via le gaz naturel liqué昀椀é 
(GNL), l’hydrogène, les carburants à base d’ammoniac et l’appari琀椀on de bateaux autonomes ou télépilotés ;

•	 CEN : l’engagement des embarca琀椀ons reste fragile pour plusieurs raisons :
 à compétence spéci昀椀que non référencée dans le logiciel d’alerte, ne perme琀琀ant pas de s’assurer de l’armement 
règlementaire de l’engin ;
 à s’assurer de disposer du nombre de personnels formés su昀케sant pour perme琀琀re l’engagement opéra琀椀onnel de ce 
moyen.

POINTS D’ATTENTION

•	 SAV : analyser les possibilités d’améliora琀椀on de la réponse opéra琀椀onnelle en ma琀椀ère de secours aqua琀椀que de surface à 
travers les ressources existantes ;

•	 CEN : poursuivre la forma琀椀on conducteur d’engins nau琀椀ques pour assurer un suivi et un niveau de compétence su昀케sant ;

•	 IBNB : poursuivre la forma琀椀on de spécialistes pour a琀琀eindre les e昀昀ec琀椀fs cibles dé昀椀nis dans le guide d’emploi de la 
spécialité (EUROPA + GELD) ;

•	 IBNB : développer l’interopérabilité avec les pompiers allemands en uniformisant les forma琀椀ons ;

•	 CYNO : développer la spécialité cynotechnique a昀椀n de disposer des ressources nécessaires (4 conducteurs CYN et leurs 
chiens).

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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Les incendies qui intéressent le milieu végétal sont 
communément appelés feux de forêts et d’espaces naturels. 
La probléma琀椀que de ce type d’incendies conduit à dis琀椀nguer 
quatre types de combus琀椀bles :

• les espaces fores琀椀ers (forêt de feuillus, de conifères ou 
mixtes) ;

• les espaces agricoles (cultures, prairies, vignobles, 
arboriculture) ;

• les espaces en déprise (mosaïque de cultures, de jachères 
et de friches) ;

• les interfaces périurbaines ou bâ琀椀es dans lesquelles des 
zones urbanisées viennent se mêler à au moins deux des 
trois forma琀椀ons précédentes (végétalisa琀椀on ar琀椀昀椀cielle ou 
anthropique) ;

Trois types de feu peuvent se produire simultanément sur 
une même zone : 

• les feux de sol : ils brûlent la 
ma琀椀ère organique de la li琀椀ère, 
l’humus ou les tourbières. La 
vitesse de propaga琀椀on est 
faible. Bien que peu virulents, ils 
peuvent être très destructeurs 
en s’a琀琀aquant aux systèmes 
souterrains des végétaux. Ils 
peuvent également couver en 
profondeur ce qui rend plus 
di昀케cile leur ex琀椀nc琀椀on complète ;

• les feux de surface : ils brûlent 
les strates basses de végéta琀椀on, 
c’est-à-dire la par琀椀e supérieure 
de la li琀椀ère, la strate herbacée, 
les récoltes et les ligneux bas. 
Leur propaga琀椀on peut être 
rapide lorsqu’ils se développent 
librement et que les condi琀椀ons 
de vent ou de relief y sont 
favorables (feux de pente) ;

• les feux de cimes : ils brûlent 
la par琀椀e supérieure des arbres 
(ligneux hauts) et forment une 
couronne de feu. Ils libèrent en 
général de grandes quan琀椀tés 
d’énergie et leur vitesse de 
propaga琀椀on est très élevée. Ils 
sont d’autant plus intenses et 
di昀케ciles à contrôler que le vent 
est fort et la végéta琀椀on sèche.

Les e昀昀ets liés au changement clima琀椀que (éléva琀椀on de la 
température moyenne, diminu琀椀on des précipita琀椀ons au 
printemps et en été, allongement de la durée des sécheresses 
es琀椀vales, etc.) apparaissent comme des facteurs aggravants 
de risques avec une extension probable des zones sensibles. 
Les feux se produisent essen琀椀ellement pendant l’été mais plus 
d’un 琀椀ers ont lieu en dehors de ce琀琀e période. La sécheresse 
de la végéta琀椀on et de l’atmosphère accompagnée d’une 
faible teneur en eau des sols sont favorables aux incendies y 
compris l’hiver.

Pour évaluer le risque incendie, les sapeurs-pompiers 
s’appuient sur la règle des « trois 30 ». Ainsi, lorsque :

• la température est de plus de 30°C ;
• le taux d’humidité dans l’air inférieur à 30 % ;
• la vitesse du vent dépasse les 30km/h de moyenne ; 

alors le risque est élevé.

4.1.3.	 Risque	de	feux	de	forêts	et	d’espaces	naturels

DÉFINITION	DU	RISqUE
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Le département du Bas-Rhin abrite de nombreuses zones 
fores琀椀ères et espaces verts, on dénombre selon les données 
de la direc琀椀on régionale de l’alimenta琀椀on, de l’agriculture et 
de la forêt (DRAAF) : 

• 185	 000	 hectares	 de	 massif	 fores琀椀er,	 soit 39 % de la 
surface du département ;

• 187	 000	 hectares	 de	 terre	 agricole	 (culture	 céréalière,	
oléagineux,	 arboriculture,	 culture	 industrielle	 et	
produc琀椀ons	 fourragères),	 soit 39 % de la surface du 
département ;

• 6	 000	 hectares	 de	 vignes, soit 1 % de la surface du 
département.

Au total, le département du Bas-Rhin est donc composé de 
plus de 79 % d’espaces naturels. 
L’exposi琀椀on au risque feux de forêts et d’espaces naturels 
est évaluée en fonc琀椀on de mul琀椀ples facteurs favorisant ou 
limitant le développement d’un feu. Ci-dessous sont détaillés 
les facteurs pris en compte dans le Bas-Rhin :

• La forêt alsacienne est majoritairement feuillue 
hormis le massif Brumath-Haguenau ;

• le climat est du type tempéré et humide ;
• absence de vent violent du type mistral ;
• la forêt est entretenue régulièrement notamment 

de par sa valorisa琀椀on économique.

• Importants dégâts dans le milieu fores琀椀er 
provoqués par la tempête de décembre 1999 ;

• dépérissement des épicéas dans les forêts en 
raison de la sécheresse propice à la proliféra琀椀on 
des scolytes ;

• augmenta琀椀on des périodes de faibles 
pluviométries et de sécheresse ; 

• interven琀椀on de l’homme soit de manière 
inten琀椀onnelle soit de manière accidentelle 
(barbecue, mégot de cigare琀琀e, travaux, incendie 
d’habitat avec propaga琀椀on, etc.).

D’après l’analyse des évènements passés, le nombre et 
l’étendue des feux de forêts dans le département sont 
par琀椀culièrement faibles par rapport à la surface fores琀椀ère. 
Cependant, l’actualité de l’été 2022 a démontré, à la faveur 
des épisodes de canicule et de sécheresse de plus en plus 
récurrents, que le risque feux de forêts et d’espaces naturels 
doit désormais être considéré comme un risque naturel 
majeur. 

Les zones concernées par les feux de cultures se concentrent 
en plaine d’Alsace et dans le Kochersberg principalement. 
Sur les années précédentes, nous recensons environ 
50 interven琀椀ons pour feux de champs par an.

ANALySE	DU	RISqUE

Les	feux	de	broussailles	en	zone	urbaine	ou	périurbaine
Le risque feux de broussailles est traité dans le présent chapitre bien qu’il cons琀椀tue un risque courant. Les sapeurs-
pompiers en éteignent en moyenne 650 par an. Majoritairement situés en zone urbaine ou périurbaine, leur survenance 
est aléatoire sur tout le territoire.
Les zones de broussailles incendiées ne présentent pas de di昀케culté d’ex琀椀nc琀椀on par琀椀culière en raison de leur faible 
poten琀椀el combus琀椀ble, de leur surface limitée et de la facilité d’accès. La couverture de ce risque est réalisée au moyen de 
CCF ou CCRMSR ou de FPTSR en fonc琀椀on de la localisa琀椀on et des disponibilités sur le territoire. 

FOCUS
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Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humains:

 à interven琀椀ons pouvant nécessiter un engagement physique intense des personnels dans des condi琀椀ons di昀케ciles 
(chaleurs, fumées, stress, etc.) ; 
 àdes mises en danger et l’isolement des personnes et des animaux. 

• Environnemental :
 à impact environnemental considérable en terme de biodiversité, tel que les dispari琀椀ons et modi昀椀ca琀椀ons de 
paysages, écosystème, etc.

• Techniques :
 àdestruc琀椀on d’habita琀椀ons et de zones d’ac琀椀vités économiques présentes aux interfaces bâ琀椀s/espaces naturels ;
 àdes « natech » (impact d’un aléa naturel sur une installa琀椀on industrielle à risques technologique).

• Opéra琀椀onnel : 
 à engagement de colonnes et/ou de détachement d’interven琀椀on préven琀椀f en renfort extradépartemental.

ENJEUx
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• Assurer une couverture du risque sur les zones fores琀椀ères par :
 àune unité FDFEN, composée de 1 VLHR et 2 CCFM, en moins de 30 minutes ;
 àun groupe incendie FDFEN, composé de 1 VLHR et 4 CCFM, en moins de 45 minutes ;
 àdeux cadres FDFEN 4 en astreinte ;

• disposer d’un poten琀椀el humain et matériel perme琀琀ant une par琀椀cipa琀椀on ponctuelle aux renforts 
extradépartementaux (1 unité prévue pour l’extrazonale et 2 unités pour l’intrazonale).

OBJECTIFS DU SIS 67

Pour assurer la couverture des risques, le SIS 67 dispose de :

• Personnels formés :
 à868 spécialistes FDFEN

• Moyens matériels :
 à31 camions citerne feux de forêt moyens (CCFM) 
perme琀琀ant l’armement théorique de 7 groupes 
d’interven琀椀on feux de forêts (GIFF) ;
 à37 véhicules légers hors route (VLHR) 

• Moyens matériels de sou琀椀en :
 à4 camions citerne grande capacité emportant 
13 000 litres d’eau et équipés d’un point d’eau i琀椀nérant 
type piscine (capacité théorique de 13 000 l d’eau);
 à2 fourgons mousse grande puissance (FMOGP) 
emportant 6 000 l d’eau ;
 à6 camions-citernes rural moyen secours rou琀椀er 
(CCRMSR).

En cas de sinistre de grande ampleur nécessitant l’interven琀椀on 
d’avions bombardiers d’eau de la Sécurité civile, quatre 
zones d’écopage ont été iden琀椀昀椀ées sur le Rhin à hauteur 
des communes de Marckolsheim, Rhinau, Plobsheim et La 
Wantzenau.

RÉpONSE OpÉRATIONNELLE

Les moyens peuvent être sollicités de manière isolée, en unité ou en groupe cons琀椀tué selon le niveau de risque et la 
situa琀椀on rencontrée.
L’acquisi琀椀on d’un 32e CCFM perme琀琀ra de disposer à terme de huit GIFF assurant ainsi une couverture matérielle 
su昀케sante, bien répar琀椀e et adaptée.
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ANALySE	DU	RISqUE	FEUx	DE	FORÊTS
L’analyse de risque est basée sur le croisement de quatre 
données : les indicateurs météorologiques prévisionnels 
de Météo France, l’accessibilité des forêts, la nature des 
essences fores琀椀ères, l’interface entre la forêt et le bâ琀椀 
ainsi que les infrastructures rou琀椀ères et ferroviaires.

• Les indicateurs météorologiques prévisionnels des feux 
de végéta琀椀ons

Le CODIS reçoit quo琀椀diennement, entre juin et septembre, 
un bulle琀椀n spécial de la zone de défense ; il présente deux 
indicateurs journaliers prévisionnels des feux de végéta琀椀on 
pour la journée du lendemain :

 àun premier indice de « danger intégré » qui croise 
l’indice forêt météo maximum (IFMx) et le niveau 
de sécheresse de la végéta琀椀on vivante (NSV2). 
Cet indice caractérise le danger météorologique 
d’incendie pour la végéta琀椀on vivante (forêts) en 
prenant en compte l’état de la végéta琀椀on sur 
trois niveaux et les condi琀椀ons météo (pluie, vent, 
température et humidité). La carte de gauche 
indique le maximum de la journée en chaque point 
et la carte de droite indique en chaque point l’heure 
à laquelle ce maximum est a琀琀eint. 

 àun second indice d’éclosion propaga琀椀on 
maximum (IEPx). Cet indice caractérise le danger 
météorologique d’incendie pour la végéta琀椀on 
morte (dont les forêts en dépérissement) et 昀椀ne 
(herbacées, broussailles et cultures agricoles mûres). 
Il est u琀椀lisé pour caractériser le danger d’éclosion et 
de propaga琀椀on de feux liés aux travaux agricoles 

es琀椀vaux (récoltes), feux de chaumes ou herbacées 
(voies ferrés et bords de route). Pendant la période 
es琀椀vale, l’IEPx est un bon indicateur du risque 
de « saute de feu ». La carte de gauche indique le 
maximum de la journée en chaque point. La carte de 
droite indique en chaque point l’heure à laquelle ce 
maximum est a琀琀eint.

FOCUS



SDACR 4
e généra琀椀on du SIS du Bas-Rhin

124

PRÉAMBULE 01 02 03 04 05 06 ANNEXES

ANALYSE ET COUVERTURE DES RISQUES 

COmpLExES

• L’accessibil ité des massifs fores琀椀ers
L’accessibilité des massifs fores琀椀ers est basée sur deux 
niveaux, « accessible » ou « di昀케cilement accessible ». 
Elle est dé昀椀nie en prenant en compte la topographie, les 
chemins accessibles pour les grumiers, l’éloignement par 
rapport aux centres de secours, etc. De façon globale, la 
forêt d’Haguenau est en niveau « accessible » et les autres 
massifs fores琀椀ers de montagne en niveau « di昀케cilement 
accessible ».

• Carte des aléas

La DDT produit une carte départementale qui dé昀椀nit 
cinq  niveaux de risques : nul, faible, moyen, fort et très fort. 
Ce琀琀e carte, qui prend notamment en compte l’interface 
infrastructures/forêts (bâ琀椀, infrastructures rou琀椀ères, 
ferroviaires, etc.) ainsi que les essences fores琀椀ères, reste 
sta琀椀que et valable pour toute l’année.

DDT - Alea FDF/Commune

Très Fort

Fort

Moyen

Faible

Très fort

Fort

Moyen

Faible

Nul

• Informa琀椀ons complémentaires
Les informa琀椀ons des services partenaires (état de sécheresse 
de la végéta琀椀on par l’ONF, ressource en eau par la DDT, etc.) 
viennent compléter les prévisions météorologiques. 

NIVEAU	DE	RISqUE	OPÉRATIONNEL	
Les niveaux de risque opéra琀椀onnel sont classés selon 3 
niveaux déterminés par le croisement de l’indice de danger 
intégré et par les risques dé昀椀nis par la carte des aléas :

 àniveau 1 : risque faible à modéré,
 àniveau 2 : risque sévère,
 àniveau 3 : risque très sévère.

Massifs forestiers - Aléas des risques

Nul Faible Moyen Fort Très fort

I
n

d
ic

e
 d

e
 d

a
n

g
e
r 

in
té

g
ré

Faible N1 N1 N1 N1 N1

Léger N1 N1 N1 N1 N1

Modéré N1 N1 N1 N1 N1

Sévère N1 N1 N1 N2 N2

Très 
sévère

N1 N1 N1 N3 N3

Niveau 0 : Risque nul (hors période estivale)
Niveau 1 : Risque faible à modéré

Niveau 2 Risque sévère
 Niveau 3 Risque très sévère

zone 2 : wissembourg

zone 3 : sarre petite-
pierre saverne nord

zone 4 : bruche obernai 
villé

zone 1 : haguenau

FOCUS
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FOCUS

MESURES D’ADApTATION

• Préven琀椀ves
Les mesures préven琀椀ves passent par l’informa琀椀on du 
public en cas de risque important de feux de forêts sur le 
département. En fonc琀椀on du niveau de risque, des arrêtés 
préfectoraux pour limiter l’usage du feu ou interdire la 
circula琀椀on dans les massifs peuvent être pris.

• Prévisionnelles
Réseau « sen琀椀nelles des feux de forêts » :
Créa琀椀on, par la préfecture du Bas-Rhin du réseau « sen琀椀nelles 
des feux de forêts », faisant l’objet d’une conven琀椀on entre 
la préfecture, le SIS 67 et l’associa琀椀on unité d’interven琀椀on 
tout terrain (UITT 67), agréée de sécurité civile. Ce réseau 
est composé de bénévoles, acteurs de terrain et de la forêt 
et ayant pour missions :

 à la surveillance des massifs fores琀椀ers ;
 à l’informa琀椀on et la sensibilisa琀椀on du public ; 
 à la détec琀椀on précoce des départs de feux.

En cas de risque de niveau 2 ou 3 constaté sur un des 
secteurs DFCI pour J+3, le CTA-CODIS transmet une pré-
alerte au réseau sen琀椀nelles. La nécessité de mobiliser le 
réseau sen琀椀nelles est con昀椀rmée la veille en lien avec la 
préfecture et les partenaires concernés (ONF et UITT). 
Le réseau sen琀椀nelles assure l’alerte des secours en cas 
de détec琀椀on d’un départ de feu en veillant à localiser le 
sinistre et renseigne les secours sur l’accessibilité à la zone 
d’interven琀椀on.

Détachements d’interven琀椀on préven琀椀fs (DIP) : 
En cas de risque de niveau 3 sur un massif fores琀椀er du 
département et a昀椀n d’améliorer la rapidité d’engagement 
des secours, des détachements d’interven琀椀on préven琀椀fs 
(DIP) peuvent être ac琀椀vés sur des massifs après valida琀椀on 
de l’o昀케cier de permanence de direc琀椀on. 
Leur localisa琀椀on est fonc琀椀on des secteurs à risques et doit 
s’appuyer si possible sur des CIS à proximité des zones 
concernées. Ils ont pour missions de : 

 à rester groupés et prêts à intervenir aux lieux et 
horaires dé昀椀nis par le CODIS,
 àêtre engagés immédiatement pour tout départ de 
feu. 

Les détachements sont composés d’un chef de groupe 
FDFEN 3 et de deux CCFM avec du personnel dédié en 
tenant compte des couvertures des risques.

• Opéra琀椀onnelles
Durant la période es琀椀vale du 09 juin au 29 septembre, le 
SIS du Bas-Rhin s’assure de disposer a minima d’au moins 
deux FDFEN 4 d’astreinte. Ces astreintes FDFEN 4 sont 
cumulées avec les astreintes départementales annuelles de 
CDC et CDS.



SDACR 4
e généra琀椀on du SIS du Bas-Rhin

126

PRÉAMBULE 01 02 03 04 05 06 ANNEXES

ANALYSE ET COUVERTURE DES RISQUES 

COmpLExES

• Les VLHR ont une ac琀椀vité opéra琀椀onnelle variée (SUAP en milieu di昀케cile d’accès, trac琀椀ons des MPR pour le groupe 
alimenta琀椀on et le groupe liquides in昀氀ammables, trac琀椀ons des CSL, etc.) ;

• considérant l’importance d’assurer dès que possible la pérénnité de la ressource en eau, la couverture opéra琀椀onnelle par 
un moyen porteur d’eau sur le territoire pourrait être améliorée au Sud-Ouest et au Nord-Est ;

• en retour d’expérience de la saison es琀椀vale 2023, le taux d’armabilité des engins reste fragile notamment en raison de la 
ressource en spécialistes disponible ;

• la dota琀椀on en matériel roulant et non roulant reste hétérogène à l’échelle du département.

POINTS D’ATTENTION

•	 FDFEN : poursuivre l’amélioria琀椀on du niveau global de sécurité et des capacités hydrauliques des engins dans le cadre des 
renouvellements prévus dans le plan d’équipement ;

•	 FDFEN : étudier la possibilité de remplacer progressivement les porteurs d’eau (CCGC) par des moyens perme琀琀ant l’accès 
aux zones fores琀椀ères et montagneuses (camion citerne feu de forêt super - CCFS) ;

•	 FDFEN : renforcer les mesures de prépara琀椀on opéra琀椀onnelle : organisa琀椀on d’exercices dimensionnants, collabora琀椀on 
interservices avec les acteurs de la défense de la forêt contre l’incendie, etc. ;

•	 FDFEN : adapter l’o昀昀re de forma琀椀on à l’évolu琀椀on des risques (forma琀椀on ini琀椀ale et de perfec琀椀onnement), augmenter 
le nombre de spécialistes sur l’ensemble des niveaux d’emploi et poursuivre les ac琀椀ons de main琀椀en des acquis et de 
perfec琀椀onnement.

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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Une tempête correspond à l’évolu琀椀on d’une perturba琀椀on 
atmosphérique ou dépression le long de laquelle s’a昀昀rontent 
deux masses d’air aux caractéris琀椀ques dis琀椀nctes (température 
et teneur en eau). Elle provoque alors des vents très violents.  

On parle de tempête dès lors que les vents dépassent 89 km/h 
sur une période d’au moins 10 minutes. Les tornades quant 
à elles sont des cas par琀椀culiers de tempête. Elles ciblent un 
point géographique bien précis.

4.1.4. Risque	tempête

DÉFINITION	DU	RISqUE

L’analyse de l’évolu琀椀on des tempêtes en France s’appuie sur 
un recensement des évènements sur l’ensemble des données 
disponibles soit le début des années 1980 en France pour des 
mesures 昀椀ables de vent fort.
Il est à noter qu’un nombre élevé de tempêtes ne re昀氀ète pas 
l’intensité tempétueuse d’une saison, par exemple la saison 
1999/2000 a été impacté par sept tempêtes dont les deux 
plus sévères : Lothar et Mar琀椀n. 

Le nombre de tempêtes ayant a昀昀ecté l’Alsace est très variable 
d’une année sur l’autre.
Sur l’ensemble de la période, il est constaté une tendance 
à la baisse signi昀椀ca琀椀ve du nombre de tempêtes a昀昀ectant la 
région mais sans lien établi avec le changement clima琀椀que.

ANALySE	DU	RISqUE
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Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humains :

 àdes mises en danger et l’isolement des personnes et des animaux ;
 àdes pollu琀椀ons liées aux déversements de produits dans les cours d’eau.

• Techniques :
 à importants dégâts sur les structures (toitures, voieries, etc.) ; 
 àvoies de circula琀椀on obstruées ou impra琀椀cables ;
 à coupures dans la distribu琀椀on d’énergie ou des 昀氀uides et des réseaux de communica琀椀on ;

• Opéra琀椀onnels :
 àune augmenta琀椀on massive des interven琀椀ons pour opéra琀椀ons diverses (bâchage, dégagement de chaussées, etc.) 
pendant et après l’évènement ;
 àaltéra琀椀on de la distribu琀椀on des secours due à l’obstruc琀椀on des voies de circula琀椀on.

ENJEUx

OBJECTIFS DU SIS 67

• Assurer une couverture du risque sur l’ensemble du département par :
 àdes moyens primo-intervenants (2 FS - 1 CDG) en moins de 30 minutes ;
 à l’ac琀椀va琀椀on d’un PCZI en moins de 30 minutes ;
 à1 unité SMP en moins de 60 minutes ;
 à1 USAR en moins de 60 minutes (cf. par琀椀e 4.1.5. Risque mouvements de terrain et séismes) ;

• disposer d’un poten琀椀el humain et matériel perme琀琀ant une réponse adaptée au risque et une par琀椀cipa琀椀on 
ponctuelle aux renforts extradépartementaux.
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Pour assurer la couverture des risques, le SIS 67 dispose de :
• personnels formés : 

 àune équipe de secours en milieu périlleux cons琀椀tuée 
de 45 spécialistes ; 
 àune unité de sauvetage d’appui et de recherches 
cons琀椀tuée de 134 spécialistes ;

• des moyens matériels de sou琀椀en :
 à1 cellule sauvetage-déblaiement ;
 à1 véhicule d’interven琀椀on en milieu périlleux.

• des moyens de bâchage :
 àdes lots bâchage et tronçonnage dans tous les CIS, 

acheminés par des moyens d’interven琀椀on répar琀椀s sur 
l’ensemble du département.

• Des moyens de déplacement et d’acheminement des 
matériels :

 à52 fourgons secours ;
 à190 camionne琀琀es d’interven琀椀ons diverses (CID) ou 
véhicule de premiers secours (VPS) ; 
 à14 véhicules tout usage (VTU) ;
 à35 véhicules légers hors route (VLHR).

RÉpONSE OpÉRATIONNELLE

La dota琀椀on en matériel est su昀케sante, bien répar琀椀e sur le territoire et adaptée aux risques.

• Une rupture capacitaire est possible en cas d’évènement clima琀椀que majeur. Une telle situa琀椀on nécessiterait un 
recours aux moyens extradépartementaux.

POINT D’ATTENTION

•	 DIV : renforcer la forma琀椀on des primo-intervenants suscep琀椀bles d’être confrontés à ce type de situa琀椀on (forma琀椀on 
ini琀椀ale, FMPA) dans un objec琀椀f de sécurité du personnel ;

• assurer la résilience du SIS 67 dans un contexte très dégradé sur ses infrastructures et ses réseaux.

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de 
déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-
sol, d’origine naturelle (fortes précipita琀椀ons, alternance du 
gel et du dégel, érosion, etc.) ou anthropique (causée par 
l’homme comme l’exploita琀椀on de matériaux, le déboisement, 
le terrassement, etc.). Les volumes en jeu sont compris entre 
quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes.

Selon la vitesse de déplacement, il convient de di昀昀érencier :

• Les	 mouvements	 lents	 et	 con琀椀nus	 qui entraînent une 
déforma琀椀on progressive des terrains qui ne sont pas 
toujours percep琀椀bles par l’homme et qui peuvent être 
précurseurs d’un mouvement rapide	:

 à les tassements et les a昀昀aissements : 
certains sols compressibles peuvent se tasser sous l’e昀昀et 
de surcharges (construc琀椀ons, remblais et circula琀椀on 
d’engins) ou en cas d’assèchement (drainage, pompage, 
sécheresse hydrique) ;

 à les glissements lents de sols cohérents ;

 à le retrait-gon昀氀ement des argiles.

• Les	 mouvements	 rapides	 et	 discon琀椀nus	 dont la 
propaga琀椀on peut être brutale et soudaine	:

 à les e昀昀ondrements brutaux de cavités souterraines 
naturelles ou ar琀椀昀椀cielles (carrières et ouvrages 
souterrains) ;

 à les éboulements ou les chutes de blocs rocheux ;

 à les coulées boueuses / les laves torren琀椀elles 
Les coulées boueuses (à ne pas confondre avec les 
coulées d’eau boueuse décrites dans la par琀椀e « risque 
inonda琀椀on ») sont caractérisées par un transport 
de matériaux sous forme plus ou moins 昀氀uide. Elles 
se produisent sur des pentes par dégénérescence 
de certains glissements avec a昀툀ux d’eau. 
Les laves torren琀椀elles, phénomènes se produisant dans 
les lits des torrents lors des crues, sont caractérisées 
par une concentra琀椀on en matériau solide très élevée 
ressemblant plus à l’écoulement d’une pâte que d’un 
liquide. Le	Bas-Rhin	n’est	pas	concerné	par	ce	type	de	
risque.

Un séisme ou tremblement de terre est une rupture brutale 
des roches en profondeur le long d’une faille se traduisant par 
la libéra琀椀on et la propaga琀椀on d’ondes sismiques produisant 
en surface des secousses. Les dégâts observés sont fonc琀椀on 
de l’amplitude, de la durée et de la fréquence de ces secousses 
sismiques ainsi que de la vulnérabilité des enjeux.

4.1.5. Risque	mouvements	de	terrain	et	séismes

DÉFINITION	DU	RISqUE
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Foyer ou hypocentre : endroit de la faille où commence la 
rupture et d’où partent les premières ondes sismiques.

Épicentre : point situé à la surface terrestre à la ver琀椀cale du 
foyer.

Magnitude : mesure de l’énergie libérée par un séisme. 
C’est une valeur intrinsèque du séisme qui ne dépend pas 
du lieu d’observa琀椀on. Unique pour chaque séisme, elle est 
calculée à par琀椀r des enregistrements des ondes sismiques 
sur des sismomètres. Elle est repérée sur l’échelle « ouverte » 
dite de « Richter » : la magnitude la plus importante mesurée 
à ce jour dans le monde est de 9,5 (Chili en 1960).

Intensité : représente la sévérité des secousses sismiques au 
sol, es琀椀mée en un lieu à par琀椀r des e昀昀ets observés (ressen琀椀 
humain, e昀昀ets sur les objets, dommages aux bâ琀椀ments). La 
méthode u琀椀lisée pour es琀椀mer l’intensité varie d’un pays à 
l’autre. En France, par exemple, la valeur du degré d’intensité 
en chaque lieu est établie à par琀椀r des ques琀椀onnaires 
distribués dans les zones concernées par le bureau central de 
sismologie français (BCSF).

Risques de mouvements de terrain

• Eboulements, chutes de pierres et blocs : 
Ce phénomène est condi琀椀onné par la nature géologique de 
la roche, son état d’altéra琀椀on et de 昀椀ssura琀椀on et par le pro昀椀l 
topographique préexistant. 
Ce琀琀e évolu琀椀on naturelle d’une falaise peut être accélérée par 
des secousses sismiques, une ampli昀椀ca琀椀on de l’érosion, le 
phénomène de gel-dégel, et par le terrassement de talus trop 
raides. Les blocs déstabilisés, dont le volume est très variable, 
peuvent s’accumuler au pied de l’escarpement ou dévaler un 
talus sur une grande distance. 
Les zones les plus soumises à cet aléa sont dans les secteurs 
qui présentent généralement des sauts de reliefs importants 
et des escarpements, comme c’est le cas dans les Vosges et 
dans une moindre mesure les collines sous-vosgiennes. 
Trois exemples récents sont survenus à Achenheim, Grau昀琀hal 
et Wolxheim :

 à le premier dû à des chutes locales de panneaux de lœss 
dans une ancienne carrière aujourd’hui urbanisée en 
mai 1983 ;
 à le second dû à des chutes de blocs massifs de grès 
vosgien le 5 juin 2016 ;

 à le troisième dû à la chute de blocs de grès dans une 
ancienne carrière royale (pic d’exploita琀椀on en 1682) les 
27 et 28 octobre 2018.

• A昀昀aissements et e昀昀ondrements : 
Des risques directement liés à la présence de cavités : ils se 
manifestent par la forma琀椀on d’une cuve琀琀e correspondant au 
tassement des terrains sur une cavité souterraine. Si elle est 
assez grande et proche de la surface, l’a昀昀aissement évolue 
vers un e昀昀ondrement avec l’appari琀椀on d’un vide en surface.
Les cavités souterraines peuvent être d’origine naturelle 
(dissolu琀椀on du gypse ou du calcaire ou érosion souterraine) 
ou humaine (creusement de galeries souterraines ou fuites 
de réseaux d’eau ou d’assainissement). La remontée d’un 
vide peut être favorisée par les vibra琀椀ons d’un séisme, la 
circula琀椀on des eaux souterraines (in昀椀ltra琀椀on, fuite, pompage, 
remontée de nappe, etc.) et l’augmenta琀椀on des surcharges 
en surface (construc琀椀on d’un bâ琀椀ment). 
Au 1er janvier 2023, environ 800 cavités souterraines sont 
dénombrées dans le Bas-Rhin d’origine industrielle ou 
militaire répar琀椀es dans 127 communes, soit 24,7 % des 
communes impactées par au moins une cavité.
Sept communes de l’EMS possèdent plus de 20 cavités. Il 
s’agit de Bischheim (30), Blaesheim (34), Eckbolsheim (24), 
Mundolsheim (21), Oberschae昀昀olsheim (21) Schil琀椀gheim 
(103) et Strasbourg (272).

ANALySE	DU	RISqUE
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Le risque lié aux anciennes caves et galeries de stockage des 
brasseries de l’aggloméra琀椀on strasbourgeoise est iden琀椀昀椀é 
dans la terrasse de lœss bordant le Nord et l’Ouest de 
Strasbourg (en par琀椀culier sur la commune de Schil琀椀gheim).
Il fait l’objet depuis 1996 d’un programme spéci昀椀que de 
préven琀椀on des risques piloté par l’EMS. Ce programme 
renouvelé annuellement consiste à recenser ces cavités dans 
une base de données dédiée, à contrôler l’état de certaines 
cavités et à engager d’éventuels travaux de réduc琀椀on du 
risque sur le domaine public si nécessaire.

• Glissements de terrain : 
Les facteurs favorisant ces désordres sont l’eau, la pente et 
la nature géologique de la roche. Le phénomène peut être 
également la conséquence d’un terrassement, d’un mauvais 
drainage, d’un séisme ou d’une forte intempérie. 
On dis琀椀ngue les glissements super昀椀ciels qui sont générale-
ment lents et progressifs des glissements rota琀椀onnels qui 
sont profonds et soudains. Ces derniers sont généralement 
suivis d’une coulée de boue qui peut parcourir plusieurs cen-
taines de mètres.
Ces phénomènes sont observés principalement dans les 
Vosges et les collines sous-vosgiennes, mais a昀昀ectent 
également les zones talutées comme des bords de route ou 
des terrassements en arrière de maison construite à 昀氀anc de 
versant, comme à Wissembourg-Weiler en mars 2001 et à 
Wangenbourg-Engenthal 2004, sur un 昀氀anc de colline abrupt 
dans les grès vosgiens.

Déraillement  d’un  TGV  dans  le  secteur  d’Ingenheim  provoqué  par  un 
glissement de terrain en 2020.

• Phénomène de retrait-gon昀氀ement : 
Ce phénomène est un aléa, lent et progressif, qui est spéci昀椀que 
des terrains argileux. 
En période sèche, les roches argileuses se déshydratent et 
les terrains se tassent. Lorsqu’ils se réhydratent, les minéraux 
argileux contenus dans la roche gon昀氀ent et les terrains 
augmentent de volume. Ces varia琀椀ons de volume entraînent 
des tassements di昀昀éren琀椀els qui peuvent aller jusqu’à 昀椀ssurer 
les bâ琀椀ments présents dans le secteur concerné par ce 
phénomène. 
La quasi-totalité du Bas-Rhin est concernée avec un niveau 
d’aléa faible à fort. 
Au 1er janvier 2023, 58 communes du département ont été 

reconnues au moins une fois en état de catastrophe naturelle 
au 琀椀tre de mouvements de terrain di昀昀éren琀椀els consécu琀椀fs à 
la sécheresse et à la réhydrata琀椀on des sols pour l’été 2020. Ces 
communes sont principalement localisées dans les champs 
de fractures des collines sous-vosgiennes ou au niveau des 
terrasses de lœss.

Risques sismiques 

Le zonage sismique de la France, en vigueur depuis le 1er 
mai 2011, comprend 5 zones (allant de 1 pour les zones de 
sismicité très faible à 5 pour les zones de sismicité forte). Le 
risque séismes et mouvements de terrain est présent sur 
l’ensemble du département et comprend 2 types de zone, 
faible et modérée. 

Dans le Bas-Rhin, on dénombre 50 communes en zone 2 
(risque faible) et 477 communes en zone 3 (risque modéré).

Le phénomène le plus redouté est l’impact des secousses sur 
les construc琀椀ons. Elles peuvent engendrer une fragilisa琀椀on 
des structures et des e昀昀ondrements par琀椀els voire totaux de 
bâ琀椀ments et d’infrastructures, cause principale des décès et 
de l’interrup琀椀on des ac琀椀vités. Les conséquences des séismes 
sur les bâ琀椀ments varient d’une part selon la nature du sol 
(celui-ci propage plus ou moins bien les ondes), d’autre part 
selon les méthodes de construc琀椀on u琀椀lisées. Le bâ琀椀 sur le 
département est majoritairement ancien et a été construit 
avant la prescrip琀椀on de normes an琀椀sismiques. Les 
construc琀椀ons typiques dites à colombages o昀昀rent néanmoins 
une résistance accrue aux séismes. En cas de séisme, il y a 
une forte probabilité pour que les services de secours soient 
confrontés à des vic琀椀mes ensevelies et à de nombreuses 
vic琀椀mes en surface, ayant subi des chutes de matériaux ou 
d’objets.
Ce risque sismique peut également être d’origine anthropique 
comme par exemple avec la géothermie profonde qui a 
généré un séisme de magnitude 3,5 le 4 décembre 2020 à 
Strasbourg.
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Les séismes ou les mouvements de terrain survenus 
récemment en France provoquent généralement peu de 
vic琀椀mes mais occasionnent de nombreux dégâts sur les 
infrastructures menaçant la sécurité des occupants et 
rendent dangereux leurs abords immédiats. La survenance de 
ces phénomènes peut par ailleurs provoquer des dommages :

• aux réseaux d’eau, d’énergies et de communica琀椀on ;
• aux installa琀椀ons industrielles ;
• aux infrastructures de circula琀椀on et de transport de tout 

type (y compris la digue du Rhin).

Le SIS 67 seul n’est pas dimensionné pour faire face à un 
séisme majeur qui concernerait l’ensemble du département 
ou plus. 

Dans ce琀琀e situa琀椀on, des renforts extradépartementaux 
seraient demandés. Toutefois, des e昀昀ets similaires 
(e昀昀ondrements par exemple) peuvent être rencontrés dans 
une zone très localisée en cas d’incendie, d’explosion ou 
encore de surcharge due à la neige.
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• Assurer une couverture du risque sur l’ensemble du département par :
 àun groupe point de regroupement de vic琀椀mes en moins de 30 minutes ;
 àun groupe incendie en moins de 30 minutes ;
 àune USAR en moins de 60 minutes ; 
 àune unité cynotechnique en moins de 60 minutes ;

• organiser la spécialité USAR pour perme琀琀re une projec琀椀on extradépartementale ou interna琀椀onale.
• assurer l’évalua琀椀on du risque bâ琀椀mentaire a昀椀n :

 àde déceler les lieux les plus propices à la survie dans les décombres ;
 àd’assurer la sécurité des intervenants et apporter les conseils nécessaires au COS ;
 àd’évaluer les possibilités de pénétrer à nouveau dans l’édi昀椀ce à moyen et long termes.

Les moyens sont en quan琀椀té su昀케sante pour la spécialité USAR. Pour la cynotechnie, un 2e binôme (conducteur 
cynotechnique et son chien) est nécessaire a昀椀n d’avoir une équipe cons琀椀tuée en opéra琀椀on. En cas de séisme majeur, il 
serait fait appel à des renforts extradépartementaux.

Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humains : 

 àe昀昀ondrement par琀椀el ou total de bâ琀椀ments avec des vic琀椀mes sous les décombres ;
 à fragilisa琀椀on des structures bâ琀椀mentaires générant des popula琀椀ons sans abris.

• Techniques : 
 àa昀昀aiblissement ou e昀昀ondrement d’édi昀椀ces ou ouvrages d’art ;
 à coupures dans la distribu琀椀on d’énergie ou des 昀氀uides et des réseaux de communica琀椀on ;
 àdégâts sur les réseaux de transport ;
 àdes « natech » (impact d’un aléa naturel sur une installa琀椀on industrielle à risques technologique) ; 

• Opéra琀椀onnel :
 àdes sinistres indirects (incendies, fuites de gaz, fuites d’eau, pollu琀椀ons, etc.)

Pour assurer la couverture des risques, le SIS 67 dispose de :
• personnels formés : 

 àune unité de sauvetage d’appui et de recherche (USAR) 
cons琀椀tuée de 134 spécialistes ;
 àun conducteur cynotechnique et son chien pouvant 
être sollicités dans le cadre de recherche de vic琀椀mes ;

• des moyens matériels de sou琀椀en :
 à1 cellule sauvetage déblaiement ;
 à1 cellule manœuvres de force.

OBJECTIFS DU SIS 67

ENJEUx

RÉpONSE OpÉRATIONNELLE
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• La réponse opéra琀椀onnelle en cas de séisme majeur nécessite une entraide interdépartementale.

POINT D’ATTENTION

•	 USAR : op琀椀miser les délais d’interven琀椀on pour perme琀琀re la mise en place de mesures conservatoires (survie des vic琀椀mes) 
en étudiant la possibilité d’implanter des équipes USAR au Nord et au Sud du département ; 

•	 USAR : développer les capacités d’évalua琀椀on du risque bâ琀椀mentaire à travers un module «expert bâ琀椀mentaire» ; 
•	 CYNO : développer la spécialité cynotechnique a昀椀n de disposer des ressources nécessaires (4 conducteurs CYN et leurs 

chiens) ;
• assurer la résilience du SIS 67 dans un contexte très dégradé sur ses infrastructures et ses réseaux.

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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4.2.	 LES	RISqUES	TECHNOLOGIqUES
Les risques technologiques sont les risques permanents 
ou accidentels générés par les ac琀椀vités humaines à travers 
l’existence d’ouvrages, l’exploita琀椀on d’installa琀椀ons ar琀椀昀椀cielles 
ou l’exercice d’ac琀椀vités économiques. Ils peuvent occasionner 
des dégâts aux personnes, aux animaux, à l’environnement 
et aux biens et perturber l’exercice des ac琀椀vités et la vie 
quo琀椀dienne. Ces risques ne peuvent cependant pas tous être 
maîtrisés ou prévenus au même degré. On dis琀椀ngue plusieurs 

types de risques technologiques :
• le risque industriel ;
• le risque lié aux liquides in昀氀ammables ;
• le risque agricole ;
• le risque radiologique ;
• le risque biologique ;
• le risque lié au transport de ma琀椀ères dangereuses.
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Le risque industriel est dé昀椀ni comme un évènement 
accidentel me琀琀ant en jeu des produits et/ou des procédés 
dangereux et entraînant des conséquences immédiates 
graves pour le personnel, les riverains, les animaux, les biens 
et l’environnement. 
Parmi les industries à risques, on recense :

• les industries chimiques, qui produisent et/ou u琀椀lisent 
des produits chimiques en grande quan琀椀té ;

• l’ensemble des industries travaillant les produits 
pétroliers, depuis les ra昀케neries, jusqu’à la distribu琀椀on ou 
au stockage ; 

• les stockages de gaz sous pression ; 
• les entrepôts et méga-entrepôts ;
• les sites pyrotechniques qui fabriquent, u琀椀lisent et/ou 

stockent des ma琀椀ères explosives ;
• d’autres ateliers et usines.

Le risque industriel est complexe car il prend en compte des 
paramètres divers : localisa琀椀on de l’entreprise, type d’ac琀椀vité, 
quan琀椀té et nature des produits u琀椀lisés, possibilité d’e昀昀et 
domino sur les installa琀椀ons voisines, etc. 

4.2.1.	 Risque	industriel
DÉFINITION	DU	RISqUE
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On dis琀椀ngue plusieurs types d’e昀昀ets, immédiats ou di昀昀érés, 
consécu琀椀fs à un éventuel accident industriel :

• les e昀昀ets thermiques, consécu琀椀fs à un incendie ou une 
explosion ;

• les e昀昀ets de surpression, résultant d’une onde de choc 
provoquée par une explosion . Celle-ci peut être causée 
par un explosif, d’une réac琀椀on violente, une combus琀椀on 
brutale d’un gaz sous pression ou de l’in昀氀amma琀椀on d’un 
nuage de poussières combus琀椀bles. Ces e昀昀ets peuvent 
également être à l’origine d’e昀昀ets missiles imprévisibles 
et dont les distances d’impacts sont plus grandes que 
celles des e昀昀ets de surpression ;

• les e昀昀ets toxiques consécu琀椀fs à une dispersion dans l’air 
de produit toxique vola琀椀l ou à un incendie dégageant des 
fumées toxiques ;

• les e昀昀ets de pollu琀椀on, généralement consécu琀椀fs 
à l’épandage ou la fuite d’un produit toxique pour 
l’environnement sur le sol ou dans l’eau.

La législa琀椀on française des installa琀椀ons classées pour la 
protec琀椀on de l’environnement (ICPE) soumet les ac琀椀vités 
industrielles à déclara琀椀on, enregistrement ou autorisa琀椀on 
suivant les risques qu’elles peuvent générer.

La direc琀椀ve 2012/18/UE du 4 juillet 2012, dite direc琀椀ve 
Seveso 3 rela琀椀ve aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses, est entrée en vigueur le 1er juin 
2015. La troisième direc琀椀ve éponyme fait suite aux direc琀椀ves 
Seveso 1 et Seveso 2. 

Elle relève d’une poli琀椀que européenne commune en ma琀椀ère 
de préven琀椀on des risques industriels majeurs. Elle impose 
des réglementa琀椀ons strictes visant à prévenir les risques 
d’accident et leurs conséquences.
Les sites soumis à la direc琀椀ve Seveso (environ 1200 en France) 
se répar琀椀ssent selon deux types d’établissements en fonc琀椀on 
des quan琀椀tés et des types de produits dangereux qu’ils 
accueillent : les établissements classés Seveso seuil haut (les 
plus à risques) et les établissements classés Seveso seuil bas.
Les mesures de sécurité et les procédures varient en fonc琀椀on 
des ma琀椀ères dangereuses u琀椀lisées et de leurs quan琀椀tés 
présentes sur le site. Les prescrip琀椀ons applicables à chaque 
site sont ainsi dé昀椀nies au cas par cas par un arrêté préfectoral 
sur la base d’arrêtés ministériels après une étude de dangers.

Au 1er julllet 2023, le département du Bas-Rhin compte 
23 établissements Seveso dont 15 seuils hauts et 8 seuils 
bas. 16 communes sont concernées par un ou plusieurs 
plan de préven琀椀on des risques technologiques (PPRT) 
et 13 communes sont concernées par au moins un plan 

par琀椀culier d’interven琀椀on (PPI). À ces sites majeurs, s’ajoutent 
les installa琀椀ons classées pour la protec琀椀on de l’environnement 
(ICPE), les établissements d’enseignement, de recherche et 
les par琀椀culiers pouvant détenir des substances dangereuses. 

ANALySE	DU	RISqUE
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					LE	RISqUE	LIÉ	AUx	FEUx	SPÉCIAUx
Le risque feux spéciaux regroupe l’ensemble des feux 
nécessitant un agent ex琀椀ncteur spéci昀椀que (poudre, CO

2
, 

ciment, etc.) ou un moyen d’applica琀椀on par琀椀culier (lances 
dites Gerico). 
Les principaux exemples de ce type d’interven琀椀on sont :

• feux de métaux, d’alliages et de véhicules hors d’usage ; 
• feux d’engrais ;
• feux de silos ;
• feux de joints de dilata琀椀on.

Bien que l’occurrence de ce type de feu soit faible, le SIS 
67 se doit d’être équipé pour perme琀琀re l’ex琀椀nc琀椀on de 
feux contre lesquels les moyens tradi琀椀onnels s’avèrent 
ine昀케caces. 

Contrairement à l’u琀椀lisa琀椀on de l’eau ou de la mousse, il 
n’existe pas de règles de calcul perme琀琀ant de dé昀椀nir les 
besoins en poudre nécessaires à l’ex琀椀nc琀椀on d’une surface 
ou d’un volume donné.

Ces types de feux sont très complexes et souvent 
accompagnés d’un risque d’explosion. Le nombre important 
de paramètres in昀氀uant sur ces phénomènes ne permet pas 
d’être certain de l’e昀케cacité d’une technique d’ex琀椀nc琀椀on 
par rapport à une autre et rend complexe leur choix.

FOCUS

IMpOSSIBLE OpÉRATIONNEL

Le SIS 67 peut, en fonc琀椀on des caractéris琀椀ques du bâ琀椀ment 
(dimensions, con昀椀gura琀椀on, stabilité au feu, capacités coupe 
feu, disposi琀椀ons construc琀椀ves, etc.), de l’installa琀椀on (nature, 
dimensions, con昀椀gura琀椀on, disposi琀椀ons construc琀椀ves, etc.) 
ainsi que des ma琀椀ères en présence (nature, quan琀椀tés, 
mode de stockage, etc.) être confronté à une impossibilité 
opéra琀椀onnelle de limiter la propaga琀椀on du sinistre, voire 
de l’éteindre.

De plus, en cas de sinistre important, les besoins en 
eau pourront être ne琀琀ement supérieurs à ceux dé昀椀nis 
réglementairement notamment en raison de la durée 
d’ex琀椀nc琀椀on qui peut être de plusieurs jours.

Lors d’une ac琀椀vité opéra琀椀onnelle habituelle sur le 
département, le SIS 67 est en mesure de garan琀椀r la mise en 
œuvre d’un débit d’eau allant jusqu’à :

• 480 m3/h en moins de 2 heures ;
• 720 m3/h en moins de 4 heures.

Par ailleurs, les portées des moyens de projec琀椀on d’eau 
du SIS 67, même u琀椀lisés avec des moyens élévateurs, ne 
peuvent pas u琀椀lement dépasser 50 m en portée horizontale 
et sans obstacles.

En par琀椀culier les cas suivants peuvent confronter le SIS 67 à 
une impossibilité opéra琀椀onnelle :

• exposi琀椀on inacceptable des sapeurs-pompiers aux 
phénomènes dangereux au vu de la balance béné昀椀ces/
risques ;

• besoins en eau supérieurs à 480 m3/h en moins de 2 
heures ou supérieurs à 720 m3/h en moins de 4 heures ;

• sinistre hors d’a琀琀einte des portées u琀椀les des moyens de 
projec琀椀on d’eau ;

• présence d’obstacle ou e昀昀ondrement qui empêcherait 
de lu琀琀er e昀케cacement contre le sinistre ;

• insu昀케sance des accès.

En conséquence, lors des projets pour lesquels le SIS 67 sera 
consulté, il pourra éme琀琀re, après analyse des risques, un 
avis défavorable pour un impossible opéra琀椀onnel en raison 
d’un ou plusieurs des mo琀椀fs sus men琀椀onnés.

A昀椀n de se prémunir contre cet impossible opéra琀椀onnel du 
SIS 67, l’exploitant devra adapter son projet et me琀琀re en 
œuvre des mesures compensatoires.

FOCUS

Entrepôt géant FM Logis琀椀c à Mommenheim comprenant
six cellules de 6 000 m2 chacune.

Kimmel transports à Thal Drulingen comprenant
deux cellules de 12 000 m2 chacune.
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La	toxicité	des	fumées	-	Le	“post	Lubrizol”
À la suite de la média琀椀sa琀椀on de l’incendie de Lubrizol en 
2019, la toxicité des fumées est devenue une composante 
à gérer pour les directeurs des opéra琀椀ons. Les derniers 
exemples en date sont les feux de végéta琀椀on importants 
de l’été 2022 où les préfectures ont dû communiquer sur le 
risque lié aux fumées pour la popula琀椀on.
Le risque toxique des fumées

• La nature du toxique :
les fumées sont un produit de décomposi琀椀on des incendies. 
Leur composi琀椀on est complexe, mais elle est cons琀椀tuée 
principalement d’eau, de suies, de gaz de décomposi琀椀on qui 
pour certains sont toxiques, nocifs, corrosifs, etc.

Déterminer la composi琀椀on précise est complexe et dépend 
de la nature des produits combus琀椀bles, mais il en résulte 
des points communs :

 àgaz asphyxiants : monoxyde de carbone, acide 
cyanhydrique, dioxyde de sou昀昀re, etc. ;
 àpolluants irritants : suies, acide, dérivé de l’azote, 
composés carbonés ;
 à composés à “toxicité spéci昀椀que”: cancérigène, 
mutagène, etc. ;
 à toxiques “cachés” : toxiques 昀椀xés par adsorp琀椀on dans 
les par琀椀cules de suie.

• L’évalua琀椀on de la toxicité repose sur plusieurs 
paramètres :

 à la nature du polluant et sa concentra琀椀on ;
 à le temps d’exposi琀椀on ;
 à la sensibilité du récepteur.

Pour exploiter ces résultats, les sapeurs-pompiers disposent 
de valeurs toxicologiques françaises ou interna琀椀onales 
prenant en compte ces di昀昀érents paramètres. Leur analyse 
perme琀琀ra d’éclairer les choix du directeur des opéra琀椀ons en 
fonc琀椀on de ses objec琀椀fs.

• Capacité d’ac琀椀on a琀琀endue :
Les sapeurs-pompiers doivent réaliser une première 
évalua琀椀on rapide du risque pour :

 àprotéger la popula琀椀on en réalisant un périmètre 
d’exclusion et éventuellement un con昀椀nement ;
 àadapter la protec琀椀on des intervenants ;
 àprotéger les intervenants interservices : adapter le 
périmètre et/ou les protec琀椀ons respiratoires ;

Pour réaliser une analyse plus 昀椀ne et déterminer le risque 
pour les intoxica琀椀ons, des recherches par des laboratoires 

spécialisés devront être réalisées sur place ou à défaut, à 
par琀椀r de prélèvements e昀昀ectués par les sapeurs-pompiers 
à par琀椀r de sacs Teldar ou Canister (non doté pour l’instant).
Cependant, l’analyse des fumées reste complexe. La capacité 
de détec琀椀on porta琀椀ve ne permet qu’une évalua琀椀on avec des 
marges d’erreurs importantes. Il faut donc envisager, dans le 
cadre d’interven琀椀ons de grande ampleur, une coopéra琀椀on 
avec des laboratoires.

• De nombreux services peuvent intervenir dans le cadre 
de la toxicité des fumées :

 àCASU (cellule d’appui aux situa琀椀ons d’urgence) de 
l’INERIS : elle a la capacité de réaliser des modélisa琀椀ons 
de dispersion des polluants et a accès aux bases de 
données des produits et de RETEX interna琀椀onaux ;
 àARS (agence régionale de la santé) : elle a pour 
compétence le suivi épidémiologique ;
 àATMO Grand Est ; 
 àMétéo France.

En conclusion, un engagement précoce des moyens 
spécialisés perme琀琀ra une première évalua琀椀on des risques. 
Pour obtenir des évalua琀椀ons précises et un suivi dans 
le temps sur les personnes exposées, le directeur des 
opéra琀椀ons devra solliciter les services partenaires.
Les	préconisa琀椀ons	en	ma琀椀ère	de	 toxicité	de	 fumées	à	 la	
suite	du	bilan	du	RETEx	de	Lubrizol	: les ac琀椀ons en ma琀椀ère 
de toxicité des fumées doivent être renforcées sur les as-
pects suivants :

• services opéra琀椀ons et prévision :
 àaméliorer la connaissance des risques industriels du 
territoire ;
 àme琀琀re en place des exercices sur ce琀琀e théma琀椀que de 
la ges琀椀on de l’impact des fumées.

• chaîne de commandement :
 à sensibiliser sur les impacts des fumées (EPI, réseau de 
mesures, périmètres de sécurité, etc.) ;
 àu琀椀liser des éléments de langage communs entre les 
di昀昀érents acteurs.

• groupe de spécialistes risque chimique
 àaméliorer le parc matériel de détec琀椀ons perme琀琀ant 
une évalua琀椀on du risque aigu, en dotant la CMIC de 
bonbonnes d’analyse de type Canister SilcoCan© ;
 àaméliorer la capacité de prélèvement pour évaluer le 
risque par des laboratoires ;
 àharmoniser la réponse zonale, en par琀椀culier les 
conven琀椀ons avec des laboratoires.

FOCUS
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• Assurer une couverture du risque sur l’ensemble du département par :
 àun groupe incendie en moins de 30 minutes ;
 àun groupe alimenta琀椀on en moins de 60 minutes ;
 àune CMIC en moins de 60 minutes ; 
 àune CEFS en moins de 60 minutes ; 

• pérenniser la démarche de préven琀椀on et de prévision opéra琀椀onnelle avec les établissements présentant un risque.

Pour assurer la couverture de ces risques, outre les moyens 
prévus pour le risque courant, le SIS 67 dispose de :

• Personnels formés :
 à164 spécialistes RCH ;
 à103 spécialistes RAD ;

• Moyens matériels et de sou琀椀en : 
 à1 CMIC (VLCDC -VRCH - CERCH - FPTRT) ;
 à1 CMIR (VLCDC - VRAD - FPTRT) ;
 à8 groupes alimenta琀椀on ;
 à4 camions-citernes grande capacité (CCGC) ;
 à2 fourgons mousse grande puissance (FMOGP) ;

 à1 cellule feux spéciaux ;
 à1 bateau-pompe Europa 1 ;
 à1 remorque barrage.

Moyens d’ex琀椀nc琀椀on du SIS 67 : 
La cellule feux spéciaux, basée au CIS Strasbourg Ouest, 
dispose de matériels perme琀琀ant des ac琀椀ons sur l’ensemble 
des classes de feux (émulseur, poudre, CO

2
, ciment et lance 

Gérico) et la produc琀椀on de mousse haut foisonement.

OBJECTIFS DU SIS 67

RÉpONSE OpÉRATIONNELLE

Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humain :

 à l’exposi琀椀on directe ou indirecte des personnes aux conséquences de l’accident.
• Économiques :

 àdes pertes d’exploita琀椀on avec chômage technique ;
 àdégâts sur les infrastructures voisines (entreprises, routes, chemin de fer, etc.).

• Environnementaux  :
 àpossible répercussion sur les écosystèmes avec une destruc琀椀on sur la faune et 昀氀ore ;
 àdes pollu琀椀ons de l’air liées aux émana琀椀ons de produits et des fumées ;
 à radiocontamina琀椀on plus ou moins durable de l’eau et du sol ;
 àdes pollu琀椀ons de l’eau et du sol liées au déversement de produits et de l’écoulement des eaux d’ex琀椀nc琀椀on.

• Opéra琀椀onnel :
 à interven琀椀on de longue durée, pouvant nécessiter de nombreux moyens.

ENJEUx
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La dota琀椀on en matériel est su昀케sante et adaptée aux risques. Cependant, la réponse opéra琀椀onnelle en risque chimique 
n’est pas homogène sur l’ensemble du département.

TRAVAUx	DE	PRÉVISION	ET	DE	PLANIFICATION	OPÉRATIONNELLE
A昀椀n de faciliter l’ac琀椀on des sapeurs-pompiers, des plans 
d’établissement répertorié (ETARE) sont conçus en 
collabora琀椀on avec les exploitants des sites à risques. Ils 
perme琀琀ent une approche opéra琀椀onnelle plus e昀케cace 
en fournissant aux équipes engagées des éléments de 
connaissance propres à l’établissement et à ses risques 
en amont de l’interven琀椀on. Au 1er juillet 2023, le SIS 67 
dénombre environ 150 ETARE. L’apport de la cartographie 
opéra琀椀onnelle (SIG) dans ce琀琀e démarche est indispensable. 
Elle est en e昀昀et garante d’une concep琀椀on homogène des 

plans. De plus, sous l’autorité du préfet, le SIS 67 par琀椀cipe 
à la rédac琀椀on et à la mise à jour de plans de secours 
(disposi琀椀ons générales et spéci昀椀ques de l’organisa琀椀on de 
la réponse de sécurité civile - ORSEC, plans par琀椀culiers 
d’interven琀椀on- PPI), puis à la réalisa琀椀on d’exercices 
nécessaires à leur valida琀椀on.
 
Le SIS 67 a par琀椀cipé à des POI/PPI/manœuvres chez 
les industriels, à 琀椀tre d’exemple, en 2022 à trois PPI et a 
organisé 14 POI.

FOCUS

• Une rupture capacitaire est possible en cas d’évènement d’ampleur excep琀椀onnelle, dans ce cas, le SIS 67 béné昀椀cierait 
du renfort de moyens extradépartementaux ;

• la DECI dans le secteur industriel repose sur jusqu’à 2/3 des points d’eau naturels (puits dans la nappe phréa琀椀que, 
cours d’eau, plans d’eau, etc.). Cela se caractérise soit par un débit insu昀케sant des cours d’eau, soit par une hauteur 
d’aspira琀椀on incompa琀椀ble avec les capacités des pompes à incendie ; 

• le développement des « méga-entrepôts », des data centers, des nouvelles énergies et les enseignements du sinistre 
de Lubrizol, impliquent d’adapter la réponse aux risques industriels.

POINTS D’ATTENTION

•	 RCH	:	Op琀椀miser la couverture du risque chimique, en étudiant la possibilité d’implanter des équipes spécialisées au Nord 
et au Sud du département et de renforcer l’entraide inter-départementale dans ce domaine ;

• prendre en considéra琀椀on le développement des «méga-entrepôts» et des data centers a昀椀n d’adapter la réponse 
opéra琀椀onnelle ; 

• étudier la possibilité d’acquérir des pompes immergeables de refoulement à grand débit perme琀琀ant de remonter l’eau 
jusqu’aux pompes des engins (exemple : hytrans / hydrosub) ;

• acquérir ou mutualiser de la robo琀椀que (terrestre ou aérienne) adaptée aux missions des sapeurs-pompiers ; 
• poursuivre et développer la culture de prépara琀椀on opéra琀椀onnelle des cadres dans les divers domaines, notamment à 

travers la réalisa琀椀on d’exercices (terrain et de cadres) ;
• pérenniser ou renforcer les rela琀椀ons avec les industriels dans les domaines de la prévision, de la forma琀椀on et de 

l’informa琀椀on mutuelle.

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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La lu琀琀e contre les feux de liquides in昀氀ammables (LIF) est 
complexe à la fois par la dangerosité des phénomènes 
rencontrés et par la quan琀椀té de moyens publics et privés à 
me琀琀re en œuvre. 

Les principaux phénomènes liés aux liquides in昀氀ammables 
sont :

• feu de bac ou de cuve琀琀e ;

• boil over ;
• froth-over (moussage du liquide à l’intérieur du bac) ;
• slop-over (moussage dû aux eaux d’ex琀椀nc琀椀on) ;
• feu de nuage (昀氀ash 昀椀re thermique) et UVCE (surpression) ; 
• pollu琀椀ons.

4.2.2.	 Risque	lié	aux	liquides	inflammables
DÉFINITION	DU	RISqUE

Les interven琀椀ons pour feux de LIF se caractérisent par le 
nombre important de moyens lourds (et donc peu maniables) 
de lu琀琀e contre l’incendie à déployer. C’est pourquoi, le 
travail de prévision et de plani昀椀ca琀椀on à réaliser en amont 
est déterminant pour le bon déroulement de l’interven琀椀on. 
En e昀昀et, ce琀琀e ré昀氀exion permet de déterminer la manière 
dont la complémentarité entre moyens privés et publics 
est possible, l’emplacement des moyens de projec琀椀on par 
rapport au 昀氀ux thermique prévisible ou encore l’organisa琀椀on 
du commandement. 

De plus, pour les sites les plus importants de Strasbourg, les 
calculs théoriques perme琀琀ant l’ex琀椀nc琀椀on approchent les 

100 000 litres de solu琀椀on moussante par minute. Ce volume 
étant inconcevable à me琀琀re en œuvre, il est indispensable 
que le SIS 67, en partenariat avec les services de l’État, s’assure 
que l’exploitant est à même de prendre les mesures capables 
d’enrayer le phénomène dans des délais compa琀椀bles avec la 
ciné琀椀que de l’évènement. 
Une par琀椀e des exploitants est autonome pour l’ex琀椀nc琀椀on de 
certains scénarios incendie. De manière générale, la réponse 
opéra琀椀onnelle du SIS 67 vient en complément des moyens de 
l’exploitant.

ANALySE	DU	RISqUE
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Parmi les sites de stockage d’hydrocarbures les plus importants 
du département, on peut dis琀椀nguer :

• Le port	 aux	 pétroles	 de	 Strasbourg : il s’étend sur 
85 ha en lisière du quar琀椀er de la Roberstau, à l’entrée 
Nord du port de Strasbourg et du canal de la Marne au 
Rhin. La proximité de la ville fait du port aux pétroles 
un site industriel en zone urbaine. C’est un bassin 
indépendant des autres bassins du port, spécialisé 
dans le stockage et la distribu琀椀on des hydrocarbures. 
La capacité des installa琀椀ons, de l’ordre de 420 000 m3, est 
u琀椀lisée par cinq entreprises qui se trouvent sur place. 

• Le site	de	Wagram	Terminal : il s’étend sur 113 ha et est 
situé sur deux communes, à l’intersec琀椀on des limites 
communales de Reichste琀琀 et Vendenheim. Le site 
classé Seveso seuil haut peut stocker jusqu’à 440 000 m3 
d’hydrocarbures. 

Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humain :

 à l’exposi琀椀on directe ou indirecte des personnes aux conséquences de l’accident.
• Economiques :

 àdes pertes d’exploita琀椀on avec chômage technique ;
 àdégâts sur les infrastructures voisines (entrepôts, routes, entreprises, etc.).

• Environnementaux  :
 àpossible répercussion sur les écosystèmes avec une destruc琀椀on sur la faune et 昀氀ore ;
 àdes pollu琀椀ons de l’air liées aux émana琀椀ons de produits et des fumées ;
 àdes pollu琀椀ons de l’eau et du sol liées au déversement de produits et à l’écoulement des eaux d’ex琀椀nc琀椀on.

• Opéra琀椀onnel :
 à interven琀椀on de longue durée, pouvant nécessiter de nombreux moyens.

ENJEUx

• Assurer une couverture du risque sur l’ensemble du département par :
 àun groupe incendie en moins de 30 minutes ;
 àdeux groupes liquides in昀氀ammables dont un groupe grande puissance en moins de 60 minutes ;
 àun groupe alimenta琀椀on en moins de 60 minutes (cf. par琀椀e 4.2.1. Risque industriel) ;

• pérenniser la démarche de préven琀椀on et de prévision opéra琀椀onnelle avec les établissements présentant un risque.

OBJECTIFS DU SIS 67
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Pour assurer la couverture de ces risques, outre les moyens 
prévus pour le risque courant, le SIS 67 dispose de :

• Moyens matériels et de sou琀椀en : 
 à8 groupes alimenta琀椀on ou liquides in昀氀ammables ;
 à2 fourgons mousse grande puissance (FMOGP) ;
 à4 camions-citernes grande capacité (CCGC) ;
 à1 bateau-pompe Europa 1.

• Volume en émulseur du SIS 67 : 
 à8 cellules émulseur (6 000L d’émulseur) ;
 à1 cellule feux spéciaux (2 000L d’émulseur) ;
 à2 FMOGP (4 000L d’émulseur) ;
 àEuropa 1 (3 800L d’émulseur).

L’intégralité des volumes d’émulseur u琀椀lisée par le SIS 67 est 
non 昀氀uoré. Hormis le volume contenu par le bateau-pompe, 
l’émulseur est polyvalent (hydrocarbures et liquides polaires)
En l’absence de document de prévision (ETARE, POI, etc.), un 
taux d’applica琀椀on ré昀氀exe est appliqué : 10 l/min/m² pour les 
hydrocarbures et 20 l/min/m² pour les liquides polaires. Les 
concentra琀椀ons d’émulseurs u琀椀lisées par le SIS 67 sont de 3 % 
pour les cellules émulseur et de 0,5 % pour le bateau-pompe 
Europa 1. 

Ces opéra琀椀ons nécessitent des moyens logis琀椀ques (tuyaux, 
émulseur, engins pompes, etc.) très importants qui doivent 
être an琀椀cipés. Des renforts extradépartementaux pourront 
être nécessaires mais les importants délais de transit et 
de mise en œuvre obligent le SIS 67 à disposer de moyens 
propres.

RÉpONSE OpÉRATIONNELLE

La dota琀椀on en matériel est su昀케sante, globalement bien répar琀椀e sur le territoire et adaptée aux risques. 

• Une rupture capacitaire notamment en volume d’émulseur est possible en cas d’évènement d’ampleur excep琀椀on-
nelle, dans ce cas, le SIS 67 béné昀椀cierait du renfort de moyens extradépartementaux.

POINT D’ATTENTION

• Poursuivre et développer la culture de prépara琀椀on opéra琀椀onnelle des cadres notamment à travers la réalisa琀椀on 
d’exercices (terrain et de cadres) ;

• étudier la possibilité de créer un groupe de référents opéra琀椀onnels dans le domaine ; 
• pérénniser les rela琀椀ons avec les industriels dans les domaines de la prévision, de la forma琀椀on et de l’informa琀椀on mutuelle.

PRÉCONISATIONS

PRÉCONISATIONS	-	POINTS	D’ATTENTION
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4.2.3.	 Risque	agricole
DÉFINITION	DU	RISqUE

Le risque	 agricole peut être à l’origine d’un évènement 
accidentel se produisant dans une installa琀椀on agricole plus 
ou moins grande, contenant divers stockages de produits, des 
silos/installa琀椀ons de stockage en vrac et/ou des installa琀椀ons 
de méthanisa琀椀on. 

Les stockages agricoles présentent une grande disparité par 
leurs matériaux cons琀椀tu琀椀fs, l’agencement des infrastructures, 
la nature des produits stockés (fourrage, hydrocarbures, 
engrais, produits phytosanitaires, etc.) et la quan琀椀té de 
produit stockée. Par conséquent, les di昀昀érents stockages 
présentent soit un poten琀椀el calori昀椀que important, soit un 
poten琀椀el physico-chimique nécessitant des mesures de 
préven琀椀on et de protec琀椀on par琀椀culières vis-à-vis du risque 
incendie. 

Les silos servent au stockage des céréales, des oléagineux 
et des farines. Ils sont localisés principalement en zone 
rurale, en zone industrielle, proche des axes de circula琀椀on 
ou voies navigables. Les risques di昀昀èrent selon la saison. 
Certains silos sont en ac琀椀vité pendant les périodes de récolte 
et ne présentent des risques que le temps du stockage. Les 
coopéra琀椀ves agricoles peuvent avoir des ac琀椀vités mul琀椀ples et 
stockent souvent des engrais et des produits phytosanitaires.

Les méthaniseurs agricoles perme琀琀ent de valoriser les 
ma琀椀ères organiques en énergie renouvelable et de produire 
un résidu d’amendement organique ou de fer琀椀lisant. 

La méthanisa琀椀on consiste à dégrader biologiquement la 
ma琀椀ère organique en condi琀椀on anaérobique (sans oxygène). 

Très souvent, les exploita琀椀ons agricoles ne sont pas 
concernées par la réglementa琀椀on européenne et ne sont pas 
soumises à déclara琀椀on ou autorisa琀椀on car la quan琀椀té stockée 
est généralement inférieure aux seuils dé昀椀nis. Cependant, 
même si la quan琀椀té est moindre, les dangers associés 
aux produits restent les mêmes, il est donc important de 
prendre des mesures de préven琀椀on et de protec琀椀on rela琀椀ves 
aux stockages de ces substances et plus généralement à 
l’ensemble des stockages présents.

Certaines exploita琀椀ons agricoles sont spécialisées dans 
l’élevage d’animaux (bovins, porcins, chevaux, etc.). Ces 
situa琀椀ons complexi昀椀ent la ges琀椀on de l’interven琀椀on et 
peuvent nécessiter la prise en compte de ces derniers. 
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Le Bas-Rhin compte 196 000 hectares de surface agricole u琀椀le 
pour 4 900 exploita琀椀ons (baisse du nombre d’exploita琀椀ons 
de -26 % depuis 2010). En parralèle, la surface agricole 
moyenne par exploita琀椀on a augmenté de 34 % depuis 2010 

pour a琀琀eindre 40 hectares par exploita琀椀on en moyenne, 
impliquant un agrandissement des exploita琀椀ons et donc 
des risques liés aux quan琀椀tés de stockage et aux tailles des 
structures. 

ANALySE	DU	RISqUE

LE STOCKAGE DES ENGRAIS SOLIDES à BASE DE NITRATE 
D’AMMONIUM

Le nitrate d’ammonium (NH
4
NO

3
) est une substance 

produite à par琀椀r d’ammoniac et d’acide nitrique. Il sert à la 
fabrica琀椀on d’explosifs de génie civil et d’engrais azotés pour 
la 昀椀lière agricole.
Les engrais minéraux solides à base de nitrates d’ammonium 
très largement u琀椀lisés dans l’agriculture française peuvent, 
dans des circonstances par琀椀culières, être la source 
de phénomènes dangereux tels que la décomposi琀椀on 
thermique ou la détona琀椀on. Il n’existe pas de «feu d’engrais» 
proprement dit, les engrais se décomposent sans 昀氀ammes 
en produisant des fumées très toxiques. 
Le terme «ammonitrate» désigne les engrais minéraux 
azotés simples, à un seul élément nutri琀椀f, l’azote, à base de 
nitrate d’ammonium. On le dis琀椀ngue des engrais composés 
qui comprennent au moins deux éléments nutri琀椀fs 
principaux (azote (N), phosphore (P) et/ou potassium 
(K)). L’ensemble de ces éléments sont présents au sein 
d’un même granulé (NP, NK ou NPK). La teneur en nitrate 

d’ammonium varie de 3 à 80 %.

Le condi琀椀onnement majoritaire pour les engrais est le big 
bag à hauteur de 70 % dans le transport et le stockage. Le 
vrac représente 30 % des transports et livraisons des琀椀nés 
aux producteur des engrais composés.

L’accidentologie interna琀椀onale des dernières années 
recence plusieurs évènements majeurs impliquant le nitrate 
d’ammonium :

• émana琀椀on d’un nuage toxique engendrée par la 
décomposi琀椀on thermique auto-entrenue d’engrais 
(NPK), à Nantes en 1987 ;

• explosion de l’usine AZF de Toulouse en 2001 ;
• explosion de la West Fer琀椀lizer company au Texas en 

2013 ;
• explosions au port de Beyrouth en 2020.

FOCUS

Plusieurs enjeux découlent de la survenue de ces risques :
• Humain :

 à l’exposi琀椀on directe ou indirecte des personnes aux conséquences de l’accident.
• Économiques :

 àdes pertes d’exploita琀椀on avec chômage technique ;
 àdégats sur les infrastructures voisines (habita琀椀ons, routes, etc.).

• Environnementaux  :
 à l’exposi琀椀on directe ou indirecte des animaux aux conséquences de l’accident ;
 àpossible répercussion sur les écosystèmes avec une destruc琀椀on sur la faune et 昀氀ore;
 àdes pollu琀椀ons de l’air liées aux émana琀椀ons de produits et des fumées;
 àdes pollu琀椀ons de l’eau et du sol liées au déversement de produits et à l’écoulement des eaux d’ex琀椀nc琀椀on.

• Opéra琀椀onnel :
 à interven琀椀on de longue durée pouvant nécessiter de nombreux moyens.

ENJEUx


